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CONSEILS MUNICIPAUX
à la mairie.

le lundi 6 novembre 2023 à 20h30
le lundi 4 décembre 2023 à 20h30
le lundi 8 janvier 2024 à 20h30
le lundi 5 février 2024 à 20h30

Dates à titre indicatif.



L’urbanisme est un domaine important et chronophage
pour les conseillers municipaux en charge de ce domaine.
A la satisfaction d’avoir pu compter une moyenne de
cinquante concitoyens aux deux réunions publiques lui
étant consacrées, osons un paradoxe. En effet, la
demande de démocratie participative est forte dans notre
pays notamment lors des élections nationales ou locales.
Force est de constater que lorsque celle-ci est proposée
pour gérer les lieux de la vie quotidienne des citoyens, et
bien, elle ne fait pas recette. Pourtant, tout le monde est
concerné voire impacté par la révision du PLU tout
comme les problèmes de mobilité dans certaines zones
de notre village. 
Pas de morale dans ce paradoxe et ce constat.
Simplement un questionnement au regard des
nombreuses incompréhensions dont font preuve certains
d’entre nous lorsque nous rappelons les règlements et les
lois venant s’opposer à leurs projets.
Notre bien être passe par notre environnement proche et
sa qualité. Que ce soit le développement de nouveaux
logements impactant le paysage de la commune, les
plans de circulation pour gérer les flux de mobilité de
plus en plus importants, la mise en place de clôtures ou
d’espaces verts, le renouvellement de toitures ou
l’agrandissement de son domicile, nous sommes tous
concernés.
Alors, à l’avenir encore un petit effort de participation
pour que le mot citoyen, citoyenne recouvre tout son sens
à savoir celui ou celle qui participe à la vie de la cité.

CALENDRIER DES
MANIFESTATIONSMot du Maire 

 Jean-Jacques Bruschini

MAR 19 Bébés lecteurs
médiathèque à 10h15

DECEMBRE

NOVEMBRE

DIM 5
Comité des bouviers - matinée
boudin
Maison des Associations
Commémoration
Monument aux morts et SDFSAM 11

Régie spectacle Concert classique
Salle des FêtesSAM 11 

APEECU - loto des écoles
Salle des Fêtes

SAM 18 

APEECU - Bourse aux jouets 
Salle des FêtesDIM  19

Comité paroissial - concours de
belote - Salle des Fêtes

SAM 25

La Grange aux Merveilles
Marché à la Grange

SAM 9 
ET DIM  10 

DU 12 AU 21 Fête des Bouviers
Comité des bouviers 

JANVIER

SAM 6 
ET DIM  7 

les foulées Upiennes
(Association Promosport )

 Bébés lecteurs médiathèque à 10h15MAR 23 

SAM 27 
ET DIM  28 

Spectacle enfant organisé par la
régie spectacle

FEVRIER 

DIM 4 APEECU - Journée des enfants
salle des fêtes 

SAM 3 Amicale Pompiers - Sainte Barbe

VEN 16 Soirée Pyjama à la médiathèque
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JEU  18 Voeux du Maire à 19h à la SDF

SAM  2 Roméo et Juliette - Cabaret Théâtre
SDF à 20H30

OCTOBRE

La Grange aux Merveilles
Marché à la Grange

SAM 28 
ET DIM  29 

DIM  29 
Conte musical pour les enfants
SDF à 17h 

MAR 31 Soirée Halloween - Apeecu
SDF à 17h



N° de la santé : 
MEDECIN GENERALISTE 04.75.84.43.30
(DARBON Arnaud)
PHARMACIE 04.75.84.71.98
(MAZINGUE PASCALE)

INFIRMIER(E)S :
-Chazalet, Neant et Lestrat 06-70-98-28-65
Espace Aucédro
 -Mme Darriet , Mme Rouger et Mme Matern-
Perez : 06 47 72 59 19 
Cabinet du Mont Miéry à Upie
- Mme Thiriet et Mme Baron 06.21.61.33.42

Déchets verts Plate forme des Boudras
Mercredi 13h30 à 16h30
Samedi 8h30 à 11h30 

Les déchèteries :  Toutes les déchèteries de
l'agglo sont accessibles aux Upiens. 

Montvendre :
Lundi, mercredi, vendredi de 10h à 12h 
et 15h à 18h 
samedi 9h à 17h

Beaumont : 
Lundi : 9h30-12h
Mardi, mercredi, jeudi, vendredi 14h 17h
samedi 9h- 17h 

Né(e) en décembre 2007 à partir de vos 16 ans et jusqu’au 31/03/2024
Né(e) en janvier 2008 à partir de vos 16 ans et jusqu’au 30/04/2024
Né(e) en février 2008 à partir de vos 16 ans et jusqu’au 31/05/2024
Né(e) en mars 2008 à partir de vos 16 ans et jusqu’au 30/06/2024

Vous devez vous faire recenser, si vous êtes :

Merci de vous munir de votre livret de famille, d’un justificatif de domicile et
d’une pièce d’identité valide (Carte d’identité ou passeport)

INFOS PRATIQUES

ETAT CIVIL

SPANC : 04 75 75 41 33
Valence Romans Agglo : 04 75 81 30 30 

NAISSANCES

RECENCEMENT MILITAIRE 

RÉSEAUX COLLECTIFS
Véolia eau: 09 69 32 34 58 
EDF : 09 96 32 15 15 
Orange : 10 14

DECES 

Mairie
1 rue de la Mairie 26120 Upie
Secrétariat : 04 75 84 45 30
E-mail : contact@mairie-upie.com
Facebook :
https://www.facebook.com/upie2020
Site internet : https://mairie-upie.com
Lundi 8h à 12h
Mardi 8h à 12h
Mercredi 8h à 12h
Jeudi 8h à 12h
Vendredi 8h à 12h et 13h30 à 18h30

Agence postale ( levée 11h)
Lundi 8h30 à 12h
Mardi 8h30 à 12h
Mercredi 8h30 à 12h
Jeudi 8h30 à 12h
Vendredi 8h30 à 12h et 13h30 à 18h00

Médiathèque
Tél : 04 75 84 38 64
E-mail : mediatheque-upie@orange.fr

Mardi 16h00-18h30
Mercredi 10h00-12h00 16h00-17h30
Jeudi 16h00-18h30
Vendredi 10h00-12h00 16h00-17h30
Samedi 10h00-12h00

Service d'Urgence : 
Pompiers : 18
SAMU : 15
Police : 17
N° national d'urgence : 114
Gendarmerie : 04 75 59 00 22

MARIAGES

Clément ROUSSIN et Cécile CLAVEL mariés le 9 septembre 2023 à Upie
Sébastien MONTEL et Aurélie GAUDILLAT mariés le 16 septembre 2023 à Upie
Moussa GBANE et Valeria CROUZET mariés le 23 septembre 2023 à Upie
Gilles DOREE et Jennifer HIDALGO mariés le 30 septembre 2023 à Upie

Evélyna RIAILLE CANIVET née à valence le 26 août 2023

Yves GAILLARD décédé le 20 août 2023 à Crest
Jacques DRIAY décédé le 29 août 2023 à Crest



La première, le 22 septembre, était consacrée à la
sécurité des déplacements dans la rue des Pêchers
et ses alentours.
 Le CAUE mandaté par le conseil municipal pour
étudier les désordres ressentis dans ce secteur, a
présenté un état des lieux et les premières lignes de
travail avec les conseillers de la commission
urbanisme. Après avoir commenté un des
scénarios retenus par le conseil municipal, les
participants se sont répartis dans 4 ateliers afin
d’indiquer sur des photos aériennes leurs
déplacements quotidiens à l’aide de couleurs (lieux
fréquentés, déplacements effectués).  Dans un
deuxième temps, à l’aide de post-it ils ont formulé
les points positifs, les points négatifs et les
propositions afin d’améliorer la qualité de la vie
dans ce secteur. Ces deux temps ont été l’occasion
d’échanges soutenus entre les participants avec de
vraies questions de fond sur la manière d’envisager
la vie dans la commune. Entre le tout voiture peu
respectueux de l’environnement et de la qualité de
la vie ou un retour à une vie plus paisible avec des
mobilités douces, différents positionnements ont
pu s’exprimer.
Une présentation du travail et des points de vue
exprimés dans chaque atelier a été faite par les
conseillers présents (voir image) . S’il y a eu
consensus pour établir un sens unique pour la rue
des Boudras et le chemin des Pêchers, en revanche,
tous les ateliers ont défendu le maintien à double
sens du chemin Guilambelle et la partie nord du
chemin des Boudras.

Il reste maintenant à l’architecte et la paysagiste
du CAUE de mouliner toutes ces données recueillies
pour faire des propositions au Conseil municipal.
L’étape suivante sera de valider définitivement un
scénario pour recruter un bureau d’études qui
devra proposer un projet chiffré d’aménagement
du secteur.

Compte-rendu des réunions publiques
On planche, on planche, et les administré.e.s également       

Deux réunions publiques se sont tenues au cours des derniers mois conformément aux annonces faites
dans l’Upien.



La troisième OAP est consacrée à l’environnement
et à la protection de la biodiversité (zones
humides, fossés, espaces boisés classés ...).
Pour terminer, le bureau d’études a présenté les
différentes zones et leurs déclinaisons définies
dans ce PLU (U,A,N) et le règlement propre à
chacune d’elles. Là également beaucoup de
questions ont été posées. Il faut retenir que ce
nouveau PLU permettra de construire
approximativement 80 à 100 logements dans les
douze prochaines années avec une densité
moyenne de 25 logements par hectare.
Logements qui seront soumis à la réfection totale
de la station de lagunage prévue à l’horizon 2026
par le service assainissement de l’Agglo.
Vous trouverez la totalité de cette présentation
du PLU sur le site de la commune à la rubrique  :
urbanisme, révision PLU, présentation réunion
publique N3. Elle vous sera utile pour
éventuellement formuler vos questions dans le
cadre de l’enquête publique qui devrait débuter
en décembre.
Le Conseil municipal remercie l’ensemble des
personnes qui se sont déplacées pour ces deux
réunions publiques et permis un débat constructif
pour le développement de notre territoire.

La deuxième réunion publique s’est tenue le 5
octobre et était consacrée à la révision du PLU.
Après avoir rappelé les nouvelles lois liées à
l’urbanisme depuis 10 ans et les règlements
supra-communaux du Scot(Schéma de
cohérence territoriale) et du PLH(programme
local de l'habitat) cherchant à limiter
l’étalement urbain, l’urbaniste du cabinet 2br a
présenté les grandes lignes du Plan
d’Aménagement et de Développement Durables
(PADD) adopté par le Conseil municipal et les 3
secteurs sur lesquels des Orientations
d’Aménagement et de Programmation (OAP)
ont été définies.
Pour le premier, il s’agit du secteur se trouvant
au nord de la place Charlemagne et qui doit
participer à la nouvelle centralité définie dans
le PADD. Cette OAP  a provoqué un débat
notamment autour de la voie prévue entre la
place Charlemagne et la rue du Tacot. Il a été
reproché à celle-ci de générer un flot de
circulation trop important sur la rue du Tacot.
Le Maire s’est engagé à réétudier la desserte de
ce secteur avec le conseil municipal.
L’OAP concernant le centre du village vise à
conserver le caractère ancien de celui-ci. Le
fait de maintenir ce centre ancien dans la
boucle relevant de l’avis de l’architecte des
bâtiments de France a un caractère très
contraignant notamment en termes
d’architecture lors de rénovation du bâti et au
regard de la limitation d’implantation de
petites centrales photovoltaïques.

 Jean-Jacques Bruschini



Commission Urbanisme

Les entrées d’Upie par la route de Montmeyran et la route de
Crest ont été réalisées début juillet par le département. 
En septembre, la chaussée de la route d’Allex a été refaite sur
une longueur d’environ 1km, dans la partie la plus au sud de
la commune. Cette réfection a été réalisée en partenariat
avec la commune de Montoison, cette chaussée appartenant
pour moitié aux deux communes.

Des accotements de chaussée, très abimés, ont été réparés en
plusieurs endroits pour stopper leur dégradation (route
d’Allex, route de Miery, stade, chemin du milanais croisement
Trides/3 becs…).

Des devis ont été demandés pour plusieurs chemins ou
tronçons (Saint-Baudile, Frédières, Trides…).
Des marquages au sol ont été redessinés.

Voirie

Depuis 2 ans un travail était en
cours sur l’adressage de la
commune, afin d’aider les secours
en cas d’intervention ainsi que pour
faciliter les livraisons. 
Le premier point a concerné
l’identification des adresses de
chaque maison et appartement  
(768 adresses sur la commune),
puis la mise en corrélation sur un
plan de la commune et pour
terminer il y a eu la mise en relation
avec les principaux moteurs de
recherche (Google, Bing, Yahoo,
etc…) afin qu’ils mettent à jour leur
base de données.

Depuis peu de temps ce travail à
avancé, les modifications ont été
prises en compte et vous pourrez
voir sur des sites internet tels que
Géoportail (ou Google Map) et les
applications mobiles (Waze), que
votre adresse correspond à votre
lieu de vie. 

N'hésitez pas à revenir vers la
mairie si vous vous apercevez d’une
erreur ou si vous souhaitez une
modification.

Sébastien ECHEVIN

Adressage des
maisons sur internet



Route de Montoison : ouverture
d’un cheminement piéton 

Comme annoncé dans le précédent Upien, un
cheminement piéton a été créé pendant les
vacances d’été pour répondre à une problématique
de sécurité des enfants et personnes  qui
empruntent à pied la route de Montoison pour se
rendre au village ou rentrer à leur domicile. Ce
cheminement, réalisé en accord avec la direction
des routes du département, a été ouvert entre le
magasin U et la route d’Allex (marquage au sol,
tracés sur accotements, escaliers). Il doit encore
faire l’objet de plusieurs aménagements (passage
bitumé le long du mur, rampes d’accès). 

Nous remercions vivement les propriétaires des
terrains adjacents à la départementale qui nous
ont autorisé et aidé à réaliser ce projet. 

L’utilisation de ce passage se fait sous la
responsabilité des utilisateurs et ne saurait
engager la responsabilité des propriétaires ou de
la mairie. Une convention rédigée avec les conseils
de l’agglo fixe le cadre d’utilisation entre la
commune et les propriétaires.

Annexe salle des fêtes
Les travaux dans l’annexe de la salle des fêtes se
terminent. L’an passé, une petite cuisine a été réalisée
et équipée. Ce printemps l’isolation a été refaite  ; un
faux plafond équipé de pavés LED et d’un dispositif de
distribution de l’air chaud a été posé  ; les prises
électriques ont été multipliées. Enfin cet été, quatre
grands placards ont été réalisés sur place pour les
besoins des couturières. Il ne manque qu’une couche de
peinture pour enjoliver le tout. Les services techniques
s’en chargeront.

Ces travaux semblent bien satisfaire les deux
principales associations utilisatrices  : le club des
quatre saisons et le fil à l’aiguille.

Bernard Porcher



- Propriétés non bâties

- Propriétés bâties

 La fin d’année est souvent liée à la réception des avis d’imposition concernant vos biens immobiliers.
Depuis le 01/01/2023, la taxe d’habitation liée à la résidence principale est supprimée pour l’ensemble
des contribuables. Cette taxe est maintenue uniquement pour les résidences secondaires.
La taxe foncière reste pour autant à régler. Seuls les propriétaires fonciers y sont assujettis. Cet impôt
local se calcule en prenant la valeur locative du logement (niveau de loyer annuel théorique que la
propriété concernée pourrait produire si elle était louée) pondéré par les taux fixés par les
Collectivités (Commune, Intercommunalité) et certains organismes (taxes ordures ménagères,
GEMAPI, Chambre d’agriculture,...)

De nombreux retours ont été fait par rapport à l’augmentation de cet impôt cette année.
Cette hausse est dûe principalement à la revalorisation des valeurs locatives effectuée par
l’Administration Fiscale. Le choix de la commune a été de ne pas augmenter son taux lors d’un vote
début d’année 2023.

Vous trouverez ci dessous l’historique des taux sur les précédentes années 

La taxe foncière et son évolution

Commission finances et budget



Plusieurs exonérations sont possibles :
- Personnes âgées de plus de 75 ans respectant
des conditions de ressources (11 276 E pour 1
part, 17 295 E pour 2 part).
-Bénéficiaires de certaines allocations
(Allocation de solidarité aux personnes âgées
(ASPA), allocation supplémentaire d’invalidité
(ASI), allocation adultes handicapés (APAH)
- Logements vacants : diminution de la taxe
possible si une vacance est indépendante de la
volonté du propriétaire avec une durée
minimum de 3 mois.

En tant qu’Adjoint aux Finances, je pense sincèrement
que la hausse de notre taux communal sera inévitable
sur les prochaines années. L’étude du budget municipal
de 2024 a déjà débuté et le Conseil Municipal aura à
débattre sur différentes orientations budgétaires dont
son taux.
Nous vous tiendrons donc au courant des décisions
prises lors de la publication de notre Budget.

Qu’en sera t il prochainement ?
La taxe foncière fait partie des principales ressources
de notre Commune. Elle est également l’un des seuls
leviers que votre Municipalité peut actionner pour
augmenter ses ressources futures.
L’évolution des prix des matières premières, de
l’énergie ainsi que les différentes missions de la
Commune a fait augmenter mécaniquement les frais
de fonctionnement.
Ce même constat se fait sur notre partie
Investissement qui se finance pour grosse partie par
nos excédents du budget de fonctionnement.

Wilfried JAILLET



information importante concernant les
inscriptions à la cantine.
Si vous n’avez pas inscrit votre enfant
dans les temps impartis, il vous faut
IMPERATIVEMENT avertir la mairie au 04
75 84 45 30, le matin même pour savoir
s’il peut être accueilli .
Les repas imprévus sont limités, les
denrées étant commandées d’avance.
RAPPEL
Votre enfant ne doit pas amener son
goûter, sauf avis médical.
Celui-ci est fourni par la garderie et
identique pour tous.
Merci de votre compréhension.

Commission à l'enfance, à la jeunesse
et à l'éducation 

inscriptions à la cantine

Mireille PORTIGLIATTI en CP
Anne TOURRES en CE1
Olivia VERNET en CE2
Ophélie ARNAUD en CM1 / CM2
Laetitia ARNAUD en CM2

 Les PETITES SECTIONS sont avec Aurélie CHANAS
 Les MOYENS avec Béatrice SAN PHILLIPPO
Les GRANDS et MOYENS avec NATACHA LUYAT

Les effectifs restent stables.
Il y a 104 élèves en élémentaire accueillis par

60 enfants de 3 à 6 ans sont scolarisés en maternelle

La cantine est devenue municipale.
6 agents employés par la commune et 1 cuisinier employé par
l’agglo s’occupent des enfants.
Les repas sont préparés dans nos locaux.
Une centaine d’enfants mangent à la cantine chaque jour.

Cette année, les maternelles vont jouer dans leur cour après le
repas.

Cela est plus reposant pour eux et simplifie grandement le
travail des employés.

La garderie du matin accueille jusqu’à 25 enfants dès 7H30.
Le soir, en moyenne, 40 enfants fréquentent la garderie
ouverte jusqu’à 18H30.

Rentrée scolaire 2023 / 2024

La Mairie

Murielle Vallon



Mardi 14 novembre 2023

Accueillir et accompagner les émotions
de mon enfant... et gérer les miennes !

18h30 > 20h30 à Bourg-lès-Valence,
Cité Mômes, 1 rue Maurice Biny

Animé par Sylvaine Mauplot, formatrice pour les
professionnels de la Petite enfance.

Mieux comprendre le harcèlement scolaire
pour agir

18h30 > 20h30 à Valence,
Institut régional de formation sanitaire et sociale,

76 rue du chemin de Ronde.

Animé par Nadège Larcher, psychologue et
formatrice à l’Atelier des Parents

Gratuit et ouvert à tous.
Garderie pour les enfants de - 10 ans

(repas à fournir par les parents si besoin)

Inscription vivement conseillée
sur valenceromansagglo.fr

+ D'INFOS :
parentalite@valenceromansagglo.fr

Mardi 12 décembre 2023



 "Souhaitons la bienvenue à Mme Stéphanie Matern-Perez
qui rejoint le cabinet Upien de Mme Darriet Annick à
l'Espace Aucedro au 265 chemin de Belle vue (tel
0647725919) en remplacement de Mme Justine Planet."

Nous vous rappelons également la permanence que nous
faisons au cabinet sans rendez vous tous les samedis de 7h
à 7h30 depuis début septembre 

Nouvelle infirmière

Commission Info Communication

Suite à une demande de plusieurs concitoyens, la
commune a mis en place, lors du conseil municipal de
Juillet 2022, une convention de complémentaire
santé (mutuelle) avec le groupe AXA. 
Qu’est-ce que la santé communale ? 
C’est un partenariat établi entre une commune et un
assureur permettant à ce dernier de proposer aux
administrés, principalement retraités, artisans,
commerçants, une complémentaire santé à un tarif
attractif au même titre qu’un salarié. 
En effet, grâce à cette convention, les résidents de la
commune peuvent bénéficier d’une étude de leurs
besoins à domicile, de la proximité d’un conseiller
ainsi que d’une réduction pouvant aller jusqu’à 25% à
durée de vie du contrat sur les tarifs actuellement en
vigueur. 
En contrepartie, la commune permet à l’assureur de
réunir les administrés afin de leur présenter la
démarche et les grandes lignes des formules
proposées et ainsi de mettre en contact assureur et
résidents.

Afin d’expliquer le fonctionnement du système de
santé français, d’une complémentaire santé et de
répondre à vos questions, une réunion d’information
est programmée le Mardi 22 Novembre 2022 à 19h à
la salle des fêtes d’UPIE. 
Cette réunion sera suivie d’un moment d’échange
convivial.

Pour toute demande vous pouvez prendre contact
avec l’agent local basé sur Upie :
- Sébastien ECHEVIN au 06.27.75.27.99 ou par mail à :
sebastien.echevin.am@axa.fr

Santé Communale en partenariat
avec le Groupe AXA

LES BONNES PRATIQUES AU QUOTIDIEN
Le compostage

Le compostage permet de préserver l'environnement tout en
valorisant ses déchets. C'est bon pour la terre, le potager et la
planète. Cela permet de produire son propre engrais et nourrir
son jardin naturellement, donner une seconde vie à vos déchets
et participer ainsi concrètement au développement durable de
notre territoire, réduire les coûts d’élimination des ordures
ménagères en réduisant la part des déchets à transporter et à
traiter.
Vous habitez en maison individuelle à Upie ?
Vous pouvez obtenir un composteur gratuit. Faites votre
demande sur agglae.fr. Vous serez contacté par nos services
dans les semaines à venir pour vous donner les modalités de
mise à disposition du matériel.
Vous habitez en logement collectif ou vous n'avez pas de jardin ?
Des sites de compostage partagés existent sur le territoire.
Vous êtes un collectif de voisins, une association, une entreprise
? Vous souhaitez impulser un projet de compostage partagé ?
L'Agglo vous accompagne : fourniture de matériels, formation
des équipes bénévoles et suivi pendant 5 ans. Faites votre
demande sur agglae.fr

RECYCLAGE DES PANNEAUX PHOTOVOLTAÏQUES

Moins de 40 panneaux à évacuer : dépose gratuite sur un
site référencé par Soren
Plus de 40 panneaux à évacuer : possibilité de
programmer un enlèvement.

Vous êtes un particulier et vous souhaitez recycler des
panneaux photovoltaïques ?
 L’éco-organisme Soren vous propose deux solutions :

👉 Toutes les informations sur le site Soren
 ou 📞 04 75 81 30 30
👉 Toutes vos démarches en ligne sur agglae.fr



Lorsque la voie est libre, les véhicules roulent sur la voie centrale banalisée. 
Lorsqu’un véhicule motorisé arrive dans l’autre sens et en l’absence de cyclistes ou de piétons, les deux véhicules
ralentissent, se déportent sur leur rive de droite pour se croiser puis se repositionnent sur la voie centrale. 
Lorsqu’un véhicule arrive dans l’autre sens et en présence de piétons et de cyclistes, les automobilistes doivent dans tous
les cas céder la priorité avant de faire leurs manœuvres de dépassement. La voie centrale unique favorise donc le
comportement d’attente derrière un cycliste ou un piéton circulant sur la rive. La vitesse des véhicules motorisés s’en
trouve naturellement réduite. 
Dans les courbes, les véhicules peuvent également être amenés à circuler sur la rive droite, soit par manque de visibilité,
soit pour optimiser leur trajectoire.

La voie est composée d’une voie centrale bidirectionnelle, entourée de deux couloirs ou « rives » situés à gauche et à droite.
Ces deux accotements bitumés d’une largeur de 1,5m environ sont dédiés aux cyclistes et aux piétons.  

Une chaussée à voie centrale banalisée entre le cimetière et l’entrée du village a
été tracée au mois de septembre. Cet aménagement, signalé par un marquage au
sol et des panneaux de signalisation, fait suite aux travaux de réfection de la
route départementale. La réalisation de cette CVCB a été réalisée selon les
préconisations du CEREMA (centre d’études et d’expertises sur les risques,
l’environnement, la mobilité et l’aménagement). Le CEREMA est un établissement
public sous la tutelle du ministère de la Transition écologique et de la Cohésion
des territoires. 

La CVCB est destinée à favoriser et à sécuriser la circulation des cyclistes et des
piétons et à réduire la vitesse des véhicules motorisés à l’entrée du village. Elle est
justifiée par la configuration de la route départementale, la présence des deux
arrêts de bus et l’installation des bacs semi-enterrés. La réalisation de la CVCB a
nécessité le déplacement du panneau d’entrée d’Upie au niveau du cimetière.

Peux-tu nous expliquer le principe de la CVCB ?

Ce dispositif est de plus en plus présent sur le territoire.
Son fonctionnement ne semble que partiellement
compris par les usagers motorisés, au moins dans un
premier temps. La mise en service peut même provoquer
un sentiment initial de rejet. La prudence est donc une
fois encore de rigueur. La vitesse de circulation sur ce
tronçon est limitée à 50km/h.

Prudence

Comment fonctionne cette voie aménagée ?

Bernard Porcher



Taille de haie 

ÉLAGAGE ET ENTRETIEN DES HAIES EN
BORDURE DES VOIES PUBLIQUES
En cette fin de saison estivale, arbres et
arbustes ont bien poussé et les haies des
propriétés privées qui bordent les routes
peuvent se révéler dangereuses pour la
sécurité en entravant la circulation des
piétons et véhicules et en réduisant la
visibilité.

Afin d’éviter ces difficultés, la commune
rappelle aux propriétaires riverains qu’il
est obligatoire de procéder à la taille et à
l’entretien des haies et plantations en
bordure de domaine public. La
responsabilité d’un propriétaire pourrait
être engagée si un accident survenait.

Merci de respecter cette règle pour le bien-être et la sécurité de tous !

Les haies doivent être
taillées à l’aplomb du

domaine public et leur
hauteur doit être limitée à
2 mètre, voire moins là où

le dégagement de la
visibilité est indispensable. 

En bordure des voies
publiques, l’élagage des

arbres et des haies
incombe au propriétaire (

ou locataire) qui doit
veiller à ce que rien ne

dépasse de sa clôture sur
la rue. 

11 h 20 Rassemblement devant la salle
des fêtes 
11 h 30 Monument aux Morts : accueil
du maire 
Cérémonie du Souvenir  
Dépôt de gerbes 

LA Mairie d'Upie vous invite à participer à la cérémonie 
commémorative de l'armistice  du 11 novembre 1918

à 11h30 au monument aux morts d'UPIE, 

Le programme de cette manifestation sera le suivant : 

INVITATION



 «  A cœur d’âges  » est une association qui propose des
ateliers mieux-être pour apprendre à s’accoeurder  ! Qu’est-
ce que s’accoeurder  ? C’est se mettre d’accord avec son
cœur ! 
Nous vous proposons des outils simples à intégrer dans votre
quotidien pour retrouver un sommeil réparateur, équilibrer
votre alimentation, harmoniser votre communication avec les
autres et avec vous-même, réveiller votre corps par la danse
et les automassages, pratiquer une créativité facile et
ressourçante..  
Nous sommes trois femmes expérimentées qui se proposent
de vous accompagner pour apprendre à être en accord avec
votre cœur, à écouter et comprendre ses besoins, ses limites,
ses demandes, afin d’avoir une vie fluide, épanouie et en
pleine santé. 
Ces ateliers de «  mieux-être  » sont basés sur la créativité
manuelle, les contes, la mise en mouvement du corps, la
communication avec soi (ce fameux cœur), et avec les autres.
Le tout autour du JEU. Ces ateliers sont avant tout joyeux,
gais et relaxants. Chacune des animatrices interviendra à
tour de rôle. 
Les ateliers hebdomadaires sont proposés tous les lundis de
18h30 à 20h30 hors vacances scolaires. Ils se tiennent à la
maison des associations, salle du RDC.
A ces ateliers hebdomadaires s’ajouteront des samedis
«  famille  » pour parler santé, communication, ambiance
familiale.
Vous avez des soucis avec votre santé ou avec votre
communication, la joie n’est pas toujours au RDV, venez nous
rencontrer 

Nous sommes au cœur de l'automne et il est
temps de faire un petit bilan de cette
rentrée 2023.

La vie Associative a repris ses différentes activités avec la rentrée des classes. Le Forum a accueilli une nouvelle
association sur la commune d’Upie “A Cœur d’Âge”. Souhaitons leur le succès pour cette 1ere année.

Commission Associations 

Le jardin musical
Une nouvelle  association à Upie.

Les ateliers commencent dès 
le lundi 16 octobre 
Pour nous joindre : 

Brigitte (0675068517) – Béatrice (0641971649)
Blandine (0681939928) ou par mail à
associationacoeurdages@gmail.com 

DANY SANTELLI, peintre
JEAN PIERRE ALLEGRE, peintre 
CLAIRE PAUVAREL, céramiste.
GERARD DEVAUX, photographe.

Les habitants d'UPIE et d'ailleurs sont venus en nombre et ont
apprécié la qualité des artistes choisis. La PETITE CANTINE a
participé à la manifestation en servant des plats et des boissons. 

La municipalité d'UPIE accompagnée par VALENCE ROMANS
Agglo a participé cette année à l'exposition de plusieurs artistes à
la maison des Associations dans le cadre du CHEMIN DES
ARTISTES.
Nous avons accueilli les 7 et 8 octobre 2023 :
Une belle exposition des artistes :

Chemin des Artistes

Concernant les COURS DE MUSIQUE, il reste des places pour les
cours 
de Batterie, de Contrebasse, et de Guitare basse. 
Si vous êtes intéressés, vous pouvez nous contacter par mail.

 Enfin, cette année, nous avons lancé le projet de créer UN
GROUPE CHORAL ADULTE. Ce groupe est ouvert à tous et toutes,
quel que soit votre niveau. N'hésitez pas à nous contacter pour
avoir plus de renseignements.

Notre adresse mail : lejardinmusical.upie@gmail.com

 L'Assemblée générale annuelle du mois de septembre a acté les
départs de notre Présidente Mireille et de notre secrétaire
Sébastien, remplacés respectivement par Richard et Delphine.
Didier et Laetitia restant à la trésorerie



Avec l’arrivée de l’automne nos marchés vont reprendre. 
Notez bien les prochaines dates  : (28 et 29 octobre à la
Grange, 690 chemin Guillambelle) et (9 et 10 décembre à
la salle des fêtes.)
Nous aurons plaisir à vous accueillir !

Dans l’idée que nous sommes tous des créateurs (souvent
qui s’ignorent  !!). La Grange aux Merveilles est porteuse
d’un nouveau projet : 

Les fenêtres de l’Avent…
Mais Késako ?

Une fenêtre de l’Avent, c’est un décor lumineux sur le
thème de Noël, visible de l’extérieur de la maison,
éclairée de 18h à 21h tous les jours à partir du 1er
décembre.
Une fenêtre de plus s’éclaire chaque jour (comme quand
on ouvre la fenêtre d’un calendrier de l’avent) et nous
finissons le 24 avec la crèche à l’église. 
Les fenêtres peuvent continuer à s’éclairer jusqu’aux
fêtes de fin d’année.
Nous sommes donc à la recherche de participant qui
choisiront une date pour «  ouvrir  » leur fenêtre.
L’ouverture peut être l’occasion d’offrir le verre de
l’amitié, vin chaud, douceur…

La participation est gratuite, sans but lucratif ni
commercial.
Limite d’inscription 30 octobre.

Si vous êtes intéressé(e) ou pour toutes informations
complémentaires merci de contacter Marie-Pierre
Combal au 06 18 40 88 52 ou faire un mail à : 
lgam26120@gmail.com

Un plan d’Upie avec l’adresse de chaque fenêtre sera
envoyé par mail (lgam26120@gmail.com) aux intéressés
upiens pour qu’ils puissent admirer les fenêtres pendant
cette période de l’Avent. Vous pourrez aussi en trouver
dans les commerces du village et à la mairie.
Merci à tous ! 

La Grange aux Merveilles 26

 Une nouvelle année commence pour les recrues de
l'Apeecu et une année tant attendue par les enfants de
l'élémentaire qui participeront à leur voyage scolaire !
Voyage en partie réalisable grâce à vous tous qui
participez aux événements qu'on essaie de rendre
conviviaux et festifs ! Un grand merci au bureau
sortant et notamment à Gaëlle qui a œuvré pendant 8
ans pour l'association ainsi qu'à Mélanie et Damien qui
après 2 ans laissent leur place.
 
C'est avec un dynamisme incontesté que Chloé
Verschelde, nouvelle présidente de l'APEECU
entraînera son équipe : David Léon vice président,
Prune Belqola trésorière et Séverine Tric secrétaire.
 
Cette année est marquée par la fin de l'association de
la cantine garderie mais ses bénévoles restent
motivés et nous avons gardé certains de leurs
événements tant attendus par les enfants notamment
la soirée d'Halloween. De même que le char des
enfants est en train de voir le jour aux couleurs de
Harry Potter ! Nous sommes d'ailleurs à la recherche
de quelques sorciers et sorcières pour nous aider à sa
confection !
 
Viendra ensuite le traditionnel LOTO des écoles, qui se
déroulera le samedi 18 novembre à 18h. De nombreux
lots à gagner (et de très beaux !), une restauration
sur place et une ambiance conviviale. Pour garantir
une organisation optimale nous recherchons toujours
des bénévoles et des lots  ! 
 
 Si vous voulez vous impliquer de près ou de loin,
n'hésitez pas à nous contacter 
parentsdupie@gmail.com ou sur Facebook 
ou devant l'école (on ne mords pas, enfin presque !)

 l'Apeecu

Secrétaire de l'APEECU 

mailto:parentsdupie@gmail.com


Début septembre prés de 250 coureurs et randonneurs se sont
retrouvés dans les bois de Mièry sur plusieurs parcours 8km-15km et
20km.
Beaucoup de coureurs locaux, mais aussi des randonneurs de tout le
département sont venus encourager cette première.
De quoi se projeter avec confiance sur l'édition de l'hivernale.

La folie de l’Hivernale, la première course de l’année 
Dimanche 7 janvier, vous serez 600 coureurs à vous mesurer sur
trois parcours de 7, 12 et 19 km, ainsi que 2 randos 7km et 12km.
Les Foulées Upiennes , c’est une ambiance familiale et conviviale qui
vire à la folie, par des concepts uniques : 
Les organisateurs, des passionnés du Trail, ont tracé des parcours de
toute beauté, offrant une diversité de paysages et de difficultés. Mais
pas que….
Faite le bon choix :
C’est l’hivernale, comme au ski, vous aurez le choix suivant votre
niveau de prendre la descente des combes par une piste verte, plus
longue, mais facile, ou la bleu, plus directe et technique, ou pour les
plus aguerris la rouge, droit dans le pentu.
Si chaque édition, les parcours sont nouveaux, une chose que les
coureurs vont retrouver, c'est la bonne humeur des bénévoles.
Ambiance hiver, avec le vin chaud qui est offert aux coureurs, ainsi
qu’un t-shirt humoristique et d’une dotation des partenaires.
Vous pouvez rejoindre l'équipe des bénévoles en appelant le :
 06 66 88 02 82 ou par mail promo.sports26@yahoo.fr

Vous souhaitant une bonne fin de journée
Jack 

Repas ADMR organisé mardi 19 septembre 2023,
à « La truite du Père Eugène » à Beaumont-lès-Valence.

Sous un soleil magnifique, une trentaine de personnes se
retrouvaient pour un apéritif sous les ombrages au bord de l’étang. Le
repas, toujours très soigné et apprécié de tous, s’est terminé par la
fameuse omelette norvégienne attendue des convives.
L’après-midi s’est poursuivie par des conversations ou autres parties
de cartes à l’ombre des tonnelles. Une bien belle journée passée dans
un cadre très agréable.
Nous remercions les bénévoles et salariés présents.

Bonjour,
Pas grand chose de neuf pour notre amicale,

Une seule en fait, les calendriers 2024 des
Sapeurs-Pompiers de la Raye sont arrivés, les

tournées pourront commencer dès le 1er
novembre.

Bien cordialement,
Patrice DELRIEU - Secrétaire

AMICALE DES SAPEURS POMPIERS DE LA RAYE
1875 route de Montmeyran

26120 UPIE 

ADMR

AMICALE DES SAPEURS
POMPIERS DE LA RAYELes Foulées Upiennes

Vous trouverez  un bilan sur l’impact de la
crise sanitaire sur la participation

bénévole (source : Centre d’Economie de la
Sorbonne- Vivianne Tchernonog).

Le Foyer Pour Tous a fait sa rentrée des
classes avec une toute nouvelle équipe de 5
personnes au bureau et 8 professeurs.
11 activités culturelles, sportives,
artistiques ou de bien-être au programme
de la saison 2023-2024 avec le retour de
deux activités :
L’École du sport pour les plus jeunes
L’atelier théâtre pour les adultes

Si vous souhaitez nous contacter :
foyerpourtous.upie@gmail.com
htpps://www.facebook.com/foyerpourtous.upie

Le Foyer Pour Tous



Le vieillissement des dirigeants associatifs se poursuit
En effet, 47 % des présidents d'associations ont plus
de 65 ans en 2020 contre 41 % en 2017, et leur part
relative est en hausse constante. Celle-ci est due pour
partie à l'arrivée à l'âge de la retraite des générations
nombreuses d'après-guerre. Toutes les autres
tranches d'âge voient en outre leur poids relatif
baisser. 

IMPACT DE LA CRISE SANITAIRE SUR LA PARTICIPATION BÉNÉVOLE 

22,6 millions de participations bénévoles 
Malgré un contexte qui a rendu difficile la mesure
des indicateurs de bénévolat du fait de la
discontinuité de l'activité de nombreuses
associations, le nombre de participations bénévoles a
pu être estimé à 22,6 millions pour l'année 2020. Les
secteurs sportif, culturel et de loisirs représentent
ensemble plus de 60 % des participations bénévoles. 

45% des associations touchées par des retraits de
bénévoles. Les retraits de bénévoles consécutifs à la
crise sanitaire résultent des interdictions d'activité
des associations et des mesures de précaution qu'elles
ont pu prendre, ou bien relèvent de décisions
individuelles prises par les bénévoles eux-mêmes. Les
retraits de bénévoles ont touché au total près de 622
000 associations, soit 45% d'entre elles. 

10% des participations bénévoles perdues Les mises
en retrait de bénévoles ont concerné au total 6
millions de participations bénévoles, soit près du
quart de celles-ci pour l'année 2020. Près de deux ans
après le début de la crise sanitaire, les mises en
retrait de bénévoles n'ont pas toutes donné lieu à une
reprise d'activité, entraînant des pertes de bénévoles
dans les associations estimées à 2 300 000
participations bénévoles, soit 10% du nombre total
des participations déclarées par les associations en
2020. 

Si les femmes connaissent une participation
croissante et continue dans les instances dirigeantes
des associations, leur présence reste toujours
largement inférieure (38%) à celle des hommes
(62%) dans les présidences associatives.

Les catégories sociales moyennes et supérieures sont toujours
largement représentées dans les fonctions de présidents
d'associations. Les cadres moyens et supérieurs constituent 48 %
des présidences associatives tandis que les employés et les
ouvriers, qui sont déjà largement sous-représentés
comparativement à leur poids dans la population totale, voient
leur part baisser dans les présidences associatives. Les ouvriers
apparaissent particulièrement en retrait avec seulement 4 % des
présidences associatives en 2021 alors qu'ils composent 19 % de
la population totale. 

En termes d'indicateurs de poids économique - budget cumulé,
emploi salarié - le secteur associatif se situe à un niveau assez
proche de celui observé en 2017. Mais si la crise sanitaire n'a eu
qu'un impact relativement faible sur le poids du secteur, elle a par
contre modifié de façon notable la nature et l'origine des
financements des associations et infléchi les tendances
d'évolution du secteur observées sur le long terme. L'avenir dira si
ces transformations sont seulement passagères ou si, et dans
quelles mesures, ces modifications ont impacté durablement le
secteur associatif. 

LES DIRIGEANTS BÉNÉVOLES ENTRE FÉMINISATION ET VIEILLISSEMENT



Suavelos, Amis Upiens !
Me revoici, de retour de la forêt des Carnutes où se
déroulait comme chaque année l’assemblée des druides.
Vous savez, au Sanctuaire de la Grande Pierre Bleue !
Chez nous à Upie, il s’en est passé des choses cet été  !
C’était le retour de la déesse Andarta, dans un grand
spectacle Son et Lumière, avec 60 comédiens fringants,
une foule de bénévoles joyeux, des milliers de spectateurs
qui nous ont encouragés par leurs applaudissements,
leurs rires, leur émotion…

Nous avons même, le dernier soir, subi les foudres du dieu
Taranis, le dieu du tonnerre et de l’orage. Il s’en est fallu
de peu, mais nous avons joué le spectacle et nous avons
terminé la semaine en beauté !

Ensuite, les voconces ont rangé les costumes, démonté les
décors, pensé à toutes les anecdotes savoureuses qui ont
marqué ce dernier épisode.  L’aventure que la déesse
Andarta nous avait fait vivre se terminait, le troisième
épisode marquait la fin de la Trilogie de la Légende
d’Andarta, et il fallait tourner la page. 

Alors, et la suite ? Que va-t-il se passer dans l’avenir, que
va devenir Andarta, que vont devenir les fiers voconces du
village d’Upidum ?

C’est la magie de l’aventure associative  : les upidomiens
vont se réunir, discuter, se chamailler, pinailler, rigoler et
ils vont réfléchir ensemble au futur de notre belle
association. Oh, pas pour 2024, car il va nous falloir du
temps pour vous préparer un nouveau superbe
spectacle !
Et moi, avant de prendre congé, je vais remercier avec
tout mon cœur les Upiens qui ont participé à l’aventure, et
ils sont nombreux… Et vous, les fidèles spectateurs d’Upie,
encore plus nombreux, qui sont venus assister à notre
spectacle et nous dire leur plaisir d’être là. Et
particulièrement à ceux du vendredi qui sont restés
malgré l’orage, et pour qui nous avons tout donné,
jusqu’au bout !!!

Et puis je vais vous souhaiter à tous une belle fin d’année,
et comme on dit chez nous autres les gaulois  : Bon vent,
‘’suavelos’’ !

Ogmios-le-druide, pour l’équipe d’Upidum. 

ASSOCIATION UPIDUM



DE NOMBREUSES MANIFESTATIONS SONT PRÉVUES À LA MÉDIATHÈQUE POUR
L’AUTOMNE ET LE DÉBUT DE L’HIVER

A partir du vendredi 6 octobre, premier jour de la fête de
la science, une exposition interactive sur les oiseaux
prêtée par la Médiathèque Départementale de la Drôme
s’installe à la médiathèque d’Upie. Les agents techniques
de la mairie ont œuvré afin de créer une mise en scène
exceptionnelle avec des mobiles d’oiseaux. 

Les enfants accompagnés de leurs parents feront la
visite de l’exposition avec une tablette numérique,
plusieurs niveaux de visites sont possibles en fonction
des âges.

La prochaine soirée pyjama aura lieu
vendredi 20 octobre à 19h30. Au
programme lectures, atelier de
fabrication d’un mobile avec des
oiseaux en papier. Annie, Charline,
Denise, Léa et Murielle en ont assuré la
préparation. La soirée se terminera
par un temps autour de boissons et
douceurs partagées.

Soirée PyjamaExposition Plumes et Cie

Les Bébés lecteurs se retrouveront autour d’ Isabelle
mardi 24 octobre à 10h15, pendant les vacances scolaires.
Les séances suivantes auront lieu les mardis 21 novembre
et 19 décembre aux mêmes horaires. Les doudous seront
les bienvenus.

Bébés lecteurs

Laurine de la compagnie Les Lucarnes Songeuses,
nous proposera en Décembre un conte de Noël dont
le titre est : « Une lanterne dans la neige »

Ce spectacle, d’une durée d’une demi-heure est
adapté au public familial. La date exacte n’est pas
encore complétement décidée.

La Médiathèque

La grande lessive de l’automne a pour thème « Avec
ou sans eau ». Les fils seront à nouveau tendus
devant la médiathèque mercredi 18 octobre. Les
œuvres s’installeront à partir de jeudi 19 octobre.

La grande lessive



 Les personnes intéressées pour participer aux ateliers d’initiation à
l’informatique peuvent s’adresser directement à la médiathèque

d’Upie, au 04 75 84 38 64.

Vous ne pouvez-vous pas déplacer pour venir chercher des documents
à la médiathèque, téléphoner au 04 75 84 38 64, un portage de

documents à domicile pourra vous être proposé.

INFOS PRATIQUES DE LA MÉDIATHÈQUE

Mardi 16h -18h30
Mercredi 10h à 12h et 16h à 17h30
Jeudi 16h à 18h30
Vendredi 10h à 12h et 16h à 17h30
Samedi 10 à 12h

Les horaires

Adresse : Médiathèque d’Upie
 165 chemin de vieilles
 26120 Upie
Mediatheque-upie@orange.fr 

Localisation

Le site de la médiathèque vous permet de
consulter son catalogue, de découvrir les dates
de ses prochaines animations, de consulter vos
comptes, d’effectuer des réservations en ligne…

https://www.mediatheque-upie.fr/  

Tous les adhérents de la médiathèque municipale d’Upie qui en font la demande, ont accès à la plateforme numérique de
la médiathèque départementale de la Drôme qui vous propose des livres numériques, des concerts, des films….

https://mediatheque.ladrome.fr/numerique

Du 24 octobre inclus au vendredi 3
novembre la médiathèque, en plus des
horaires habituels, sera ouverte les
après-midis à partir de 14h, pour jouer
sur place en famille ou avec des amis. Les
ordinateurs ne seront pas accessibles aux
enfants sur ces temps-là. 



L'ENSEMBLE DE MANDOLINES ESTUDIENTINAS DE VALENCEL'ENSEMBLE DE MANDOLINES ESTUDIENTINAS DE VALENCE

Restauration  à partir de 19h  sur
réservation (maximum 24h

avant pour les assiettes
gourmandes) et buvette sur

place.

“Orchestre à "plectre ( nom donné
à la plume qui gratte les cordes.)
de mandolines, mandoles,
mandoloncelles, guitares et  basses
appartiennent à la famille des
cordes pincées”.
Venez découvrir  leur répertoire
varié : baroque, classique,   de
genre et original du 20e siècle. 
Et bien sûr : L’Italie, terre rêvée des
européens au 17e siècle, emplie de
soleil, d’odeurs, de traditions, de
souvenirs et berceau de la
mandoline !
Programme : Vivaldi, Hamilton de
Holanda, Calace

Pour tout public !

Samedi 2 décembre à 20h30  
Salle des fêtes Upie  Entrée: 12€

Renseignements et réservation :
 tél 06 75 04 06 81

Regiespectacle.upie@gmail.com

Concert le 11 Novembre à 20h 
 salle des fêtes d'Upie 

entrée 10 €

Commission Culture 

L'ENSEMBLE DE MANDOLINES ESTUDIENTINAS de VALENCE

Tout le monde connait Roméo et Juliette, même à peu près, même de
loin.
Elle fait partie de notre inconscient collectif : c’est l’histoire d’un
coup de foudre réciproque à la fin tragique, l’histoire de la puissante
lutte de la jeunesse révoltée au nom de l’amour, contre le
conformisme.
Des rebondissements multiples, des duels, du poison, un mariage,
un exil…
Son auteur, le grand Shakespeare, ne choisit pas un seul registre, il
joue sur tous les registres, toute la gamme des actions et des
émotions – la tragédie flirte avec le burlesque, les détails sublimes
avec un peu de trivialité. Il nous entraîne vers le haut et vers le bas.
Parce que pour lui, il faut que les deux coexistent. Et c’est ça qui est
extraordinaire!
Mais comment raconter cette merveilleuse et si déchirante histoire
d’amour, qui a su traverser les siècles, lorsqu’on a seulement 3
comédiens et une petite heure ?
Entre récit et incarnation, un abrégé un peu déjanté, une mignardise
vivifiante, avec des vrais morceaux de Shakespeare à l'intérieur...
On ne change rien à l’histoire, on la secoue juste un petit peu!

Création Cie Via Nova
Mise en scène et écriture collective
Avec Jérémie Chaplain, Juliette Delfau et Ingrid Lebrasseur
Soutenu par Le Ministère de la Culture - DRAC Auvergne-Rhône-
Alpes, la Région Auvergne-Rhône-Alpes, le département de la
Drôme, Valence Romans Agglo, la Ville de Saint-Chamond, Quai de
Scène
A partir de 9 ans
Durée 1h05

ROMEO + JULIETTE (à peu près…)
Cabaret Théâtre

Renseignements : 06 75 04 06 81
regiespectacle.upie@gmail.com

Cabaret Théâtre



Dimanche 29/10 
 à 17 H 

Salle des fêtes Upie

Entrée : 10 €/ 8 €
Renseignements et réservation :

 tél 06 75 04 06 81
Regiespectacle.upie@gmail.com

La légende dit qu’à notre
naissance, nous portons tous sur

le milieu du ventre un petit cordon
qui sèche et se détache.

Dans notre pays, ce cordon était
précieusement confié à un vieux
sage qui l’enterrait dans la forêt.

Et là, à cet endroit précis,
poussait un arbre... venait un jour

où l’enfant devait trouver son
arbre pour grandir.

Voilà l’histoire de l’un de ces
enfants, sa quête, ses épreuves,

ses rencontres, ses surprises.




